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Titre :  Multiplication des pistes de VTT illégales, quelle pratique dans le canton de Neuchâtel ? 

Contenu : 

Il semblerait que des pistes de VTT illégales se multiplient dans les forêts du canton de Neuchâtel, ce qui pose 

le problème évident de leur impact sur la faune et la flore. 

− Le Conseil d’État a-t-il connaissance de cette pratique ? A-t-il notamment été alerté par certaines communes ? 

− Entend-il agir contre la multiplication de ces pistes illégales ? Si oui, comment ? 

− Comment en tient-il compte dans le futur Plan directeur cantonal de mobilité cyclable (PDCMC) ?  

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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